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IDENTIFICATION DU POSTE 
 

 

Fonction : Ergothérapeute – Maison d’Accueil Spécialisée     
Liaisons hiérarchiques : Directeur – Cadre supérieur de santé 
Liaisons fonctionnelles : Equipe pluridisciplinaire 
Horaire de travail : Jours ouvrables- en journée 

Résidence administrative : MAS du CPN « Les Jardins d’Embanie » – 1 rue du Dr Archambault - 

54520 Laxou 

Quotité de travail : 100% 

 

 

PRESENTATION DU SERVICE 
 
 
Service composé de : 

➢ 5 unités de 12 lits : 56 places en accueil permanent et 4 places en accueil de jour et/ou 
temporaire. 
 

Catégories professionnelles : 
 

➢ Cadre de santé 
➢ Cadre socioéducatif 
➢ Secrétaire 
➢ Lingère et maîtresse de maison 
➢ Médecin 
➢ Psychologue 

➢ Educateurs 
➢ Infirmiers 
➢ Ergothérapeute 
➢ Aides-soignantes. 
➢ Aides médico-psychologiques 

 
 
 

 

PRINCIPALES ORIENTATIONS DU PROJET DE SERVICE 
 

 

 

➢ Personnes adultes dépendantes bénéficiant d’une orientation par la CDAPH : résidants déficients 
mentaux profonds, polyhandicapés, traumatisés crâniens 

➢ Accompagnement dans tous les actes de la vie quotidienne et animation de la vie sociale. 

➢ Formalisation et mise en œuvre des projets individuels et des contrats de séjour. 
➢ Engagement du service dans une démarche d'amélioration de la qualité des activités et des 

prestations 
 

 

 
MISSIONS 

 
 

➢ L’ergothérapeute met en œuvre des actions visant à réduire et compenser les altérations et 
les limitations de l'activité des personnes handicapées. Son objectif est d'améliorer le confort 
et la sécurité des personnes handicapées et de leur donner- redonner un niveau optimal 
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d'indépendance et d'autonomie dans la vie quotidienne. Il agit soit directement auprès du 
résidant (dans les actes de la vie quotidienne ou en situation d'activité) soit indirectement en 
conseillant les équipes sur des aménagements spécifiques et des ajustements de la prise en 
charge. 

 Il travaille en étroite collaboration avec l'équipe pluridisciplinaire de la MAS. 
Il travaille en lien avec les professionnels de rééducation et les fournisseurs de matériel 
médical et orthopédique. 

 

 

➢ Principales activités : 
 

Pour entretenir les potentialités du résident, l’ergothérapeute fait le bilan des capacités 
motrices, cognitives et   d’autonomie du résidant dans les activités de la vie quotidienne. Ce 
point de départ permet d’établir une prise en charge rééducative adaptée et de l’ajuster dans 
le temps en fonction de l’évolution du résidant. 

 

 

De multiples supports peuvent être utilisés pour ces rééducations : 
✓ L’ergothérapeute pose sa rééducation cognitive en mettant le résidant en situation de 

jeux (mobilisant ainsi toute la concentration, l’attention, les capacités d’orientation 
spatiale et dans le temps dont il est capable) en l’accompagnant dans l’éveil sensoriel 
(utilisation de la salle snoezelen), en le stimulant lors de situations de vie multiples 
(repas thérapeutique, jardin thérapeutique…)  

 
✓ Sa rééducation motrice passe par des exercices de mobilisation active ou active-

aidée sur table, des mises en situations d’activités de la vie quotidienne avec 
stimulation, des séances de mobilisation contre résistance ou au contraire soulagé 
d’une partie de la pesanteur dans l’eau (balnéothérapie), des prises en charge 
groupales proposant de la gymnastique douce, des ateliers équilibre, une implication 
lors de sorties ou manifestations sportives (vélo tracté, journée du handicap..) 

 
 

Par ailleurs, l’ergothérapeute : 
 

✓ Propose, après bilan, des moyens d’expression palliant aux déficits de communication 
verbale de certains résidants (pictogramme) 

 
✓ Propose et adapte des solutions techniques afin d’améliorer les installations au lit, au 

fauteuil, pour la prise des repas, afin d’optimiser la sécurité et le confort et ainsi 
favoriser la conservation de l’autonomie des résidants, 

 
✓ Veille à la pérennisation et au suivi de l’utilisation du matériel et des aides techniques 

proposées (formaliser les essais avec fiche de lien consignant les observations des 
équipes), 

 
✓ Vérifie et contrôle le bon état de fonctionnement du parc de fauteuils roulant, en 

assure les réglages standard, organise les vérifications et réparations des lève- 
personnes de la MAS. Fait le lien avec les fournisseurs et réparateurs s’il y a lieu. 

 
✓ Rédige des comptes-rendus relatifs aux observations et aux interventions propres à 

son domaine d’activité dans le dossier du résidant. 
 

✓ Contribue au projet individuel du résidant (en faisant des liens entre ses interventions 
et l’avancé de l’atteinte des objectifs) 
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COMPETENCES 
 
 
➢ Travailler en équipe, être capable d'écouter et de transmettre 
➢ Etre respectueux des droits du résidant 
➢ Faire preuve d'autonomie et de disponibilité 
➢ Avoir du sens pratique 
➢ Etre créatif et inventif 
➢ S'informer des évolutions dans son domaine de compétence 
➢ Utiliser l’outil informatique 
 
 
 
 

SPECIFICITE DU SERVICE 
 
- Etablissement médico- social géré par un établissement sanitaire 
- Liens avec les différentes directions fonctionnelles du CPN  
 
L’ergothérapeute réalise ses prestations après constatation d’un besoin (initiative propre ou demande 
émergeant du quotidien de l’équipe) en accord avec le médecin et l’encadrement de la MAS.   
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réactualisé le 21/09/2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


